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6. Rencontre du Conseil dôadministration

Le Conseil d�¶administration se réunit une fois par année pour recevoir le Rapport annuel et discuter 
des orientations du centre. À cette occasion, il reçoit la liste de tous les membres admis au sein du 
centre dans le courant de l�¶année. 

7. Ententes et contrats de recherche, financements et dons

Le CRIEM ne peut signer de contrats ni accepter de contrats de recherche qui impliquent 
l�¶approbation des instances autorisées de l�¶Université McGill.  De même, les dons au Centre doivent 
passer par les canaux appropriés de l�¶Université. 


